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AR REST
DV CONSEIL D'ESTAT DV ROY*

'Du 'vingt-cinqjuime janvier Id 8 7.

QUI ORDONNE QUE Me JEAN FAUCONNET,
Perçevera Trois livres , fur chacune Livre pefant
de Poil de Caflor i Outre & par-deffus les Six livres,
portez par l'Arreft du vingt-quatre Mars 1685. Entrant
dans le Royaume, par les Bureaux mentionnez audit
Arrei : Et fait défenfes d'en faire entrer par d'autres
Lieux, à peine de Confifcarion & Amende, &c.

Extrait des kegißres du. Cofnßil d'E[at.

E R'O Y ayant par Arref de fon Confeil,
du vingcrquaire Mars îc8i. Ordorné qu'"il
feroit levé & recu au profit de Sa Majefté,
par Maillrc Jean Faucoinct, Fermier Gene-
ral des Cinq groffes Fermes & autres Unies,

vn Efcu par chacune livre gefant de Peaux de Caftors,
& deux Efcus fur chacune livre pefant de Poils de Caf-
tors enurans dans le Royaunie, par les Bureaux de Koüeni,



Dieppe, leHavre & la Rochele, oute & pardefus les
Droits cy-devatr établis & compris au Bail dudit Fau-
connet; Et que toutes les Peaux & Poils de Caflors, qui
feront trouvez entrans dans le Royaume, par d'autres
Lieux que par lefdits Bureaux de Roien,Dieppe,le Havre
& la Rochelle, feront acquifes au profit de Sa Majeflé.
Et Sa Majefté etant informée que l'Impofition mife fur
le Caftor en Poil, n'cf pas proportionnée à celle mife
fur le Caftor en peau; & d'ailleurs qu'il en entre beaucoup
en fraude, à quoy il ef necefflire de pourvòir: Oüy le
Rapport du Sieur le Peletier, Confeiller ordinaire au
Confeil Royal, Controlleur General des Finances. SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL, A Ordonné
& Ordonné, Qu'il fera levé & receu par ledit Fauconncç,
'Trois livres fur chacune livre pefant de Poil de Caftor;
Outre & pardeflùs les Six livres portées par ledit Arreft
du vingt-quatre Mars 1685. entrans dans le Royaume, par
les Bureaux mentionnez audit Arreft. FAI rdéfences à tou-
tes perfonnes, de faire entrer des Cafiors par autres Lieux,
à peine de Confifcation & de Quinze cens livres d'amande
pour la premiere contravention, & Trois mil livres en
cas de recidive ; Lefquelles Amandes feront patyées fans
déport, comme pour les Deniers & affaires de Sa Ma-
jeffé, en vertu du prefent Arrefl, qui fera leû & publié
dans toutes les Villes maritimes & Ports de ce Royaume,
& executé nonobifant Oppofitions ou Appellations quel.
conques , dont fi aucunes interviennent, Sa Majeeé le
referve à foy & à fon Confeil la connoiffance, & icelle
interdit à toutes ts Cours & autres Juges. F A IT au



Confeil d'Éfat du Roy, Tenu a Verfailles le vingt-cin:
quiéme jour de Janvier mil fix cens q uatre-vingt-fept.
Collationné. Signe , C O QU I L L E.

L OUI S par la grace de Dieu, Roy de France & de
Navarre , Dauphin de Viennois, Corr e de Valen-

tinois & de Dyois, Provence, Forcalquier & Terres ad-
jacentes: Au premier des Huiffiers de nos Confeils, ou
autre noffrte Huidier ou Sergent fur ce requis; Nous te
Mandons & Commandons, Que l'Arrea dont l'Extrait
en cy-a traché fous le contre-Scel de noffre Chancellerie,
ce jourd'huy donné en nofire Confeil d'Efat, par lequel
"¾us avons entre autres chofes OrdonnéQuil fera levé
& receu par Jean Fauconnet, Fermier General denos Cinq

grofes Fermes & autres Unies, Trois livres fur chacune
ivre pefant de Poil de Caffor, outre & pardeffus les Six

livres portées par l'Arrefl de nofire Confeil, du vingt-
quatre Mars r6s5. entrans dans nonIre Royaume, par les
Lieux mentionnez audit Arref ; Tu fignifies à tous qu'il
appartiendra, à ce qu'ils n'en ignorent, & fais pour l'en-
tiere execution dudit -Arrenf, à la-requeffe dudit Faucon-
net, fes Procureurs, Commuis & Prépofez, tous Com-
mandemens , Sommations, Dfences y contenuës, fur les
peines y portées, & autres A&es & Exploits neceflaires,
fans autre Permiffion ; Nonobifant Clameur de Haro,
Chartre Normande & Lettresàce contraires, Oppo&ions
ou Appellations quelconques, dont f aucunes inrervien.
nent, Nous nous en rcfcrvons & à nontre Confeil, la con-
noiffmce, & iccle interdifons à coutcs nos Couis & ai-
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tres Juges. Voulons Q3e ledit Artdt foit Ieû &.publié
dans toutes les Villes maritimes & Ports de noftrcdit
Royarne, & qu'aux Copies d'iceluy &. des Prefentes,
Collationnées par lIvn de nos amcz & feaux Confeillers
& Secretaires, foy foit ajoûrte comme aux Originaux
C A R tel cn noffre plaifir. D o NN E' . Verfailles, le
vingt-cinquiéme jour dc Jlnvier , l'An dé Grace mil fix
cens quarre-vingt- fept;Et de noffre Regne le 'arante,
quatriéme. Par le Roy, Dauphin, Comte de Provcnce, en
fon Confeil. Signé, C OQUIL L E. Et Scellé.

CIlitionné dux 0riginaux> pir Nous Ccînfeiler Secretgire du Rey,M/ai/in, C#orre de Francr; & ele fis Finnces,


